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POUR NOUS JOINDRE 
 

1111, rue du Parc, Saint-Roch-de-Richelieu (Québec) J0L 2M0 
 

Tél. : 450 785-2755   |   Téléc. : 450 785-3098 
 

Site Internet : www.saintrochderichelieu.qc.ca 
 

Suivez-nous sur Facebook et YouTube 

Abonnez-vous à l’infolettre 

L’Équipe du Reflet : 

Lyna Dessureault 

Micheline Lamoureux 

Luc Léger 

Francis Dubreuil 

Lisa Stock - crédit photos 

DATES IMPORTANTES À RETENIR : 

Fermeture du bureau municipal : 

Fête nationale du Québec — 26 juin 2023 

Fête du Canada — 3 juillet 2023 

Séances du conseil municipal : 

 4 JUILLET  22 AOÛT  5 SEPTEMBRE 

TAXES 2023 

2e versement 20 juin 2023 

3e versement  20 août 2023 

Centre de services MRC 11-6102 
(Sorel-Tracy) 

Région Montérégie 

Bureau    450 743-7947 

Bureau    450 536-0032 

www.sq.gouv.qc.ca 

Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens, 
 

L’été, c’est la saison qu’on 
aime pour les BBQ entre 
amis ou en famille, le 
jardinage, la piscine, les 
activités sur l’eau, mais 
c’est aussi la saison des 
travaux, des bruits de 
moteur chez le voisin, de 
la sécheresse et des feux 
de forêt. Afin que nous 
puissions tous profiter du 

meilleur de l’été, nous avons tous notre rôle à jouer. La 
règlementation municipale existe pour assurer une 
meilleure harmonie, mais bien sûr, rien ne vaut une 
bonne entente mutuelle entre voisins. 
 

Surtout, soyez prudents lors de vos activités. Chaque 
année, nous déplorons des accidents qui étaient 
parfaitement évitables. 
 

Cette édition du journal Le Reflet contient plusieurs 
rappels de notre règlement sur les feux extérieurs, 
l’arrosage, le stationnement et l’interdiction des feux 
d’artifice. En cas de doute sur la règlementation 
municipale, communiquer avec la municipalité pour 
obtenir l’heure juste. 
 

D’ailleurs cette année encore, le bureau municipal 
restera ouvert pour les vacances de la construction. 
Profitez de nos services. 
 

En guise de rappel, depuis quelques jours, d’importants 
travaux de resurfaçage et de drainage sont en cours sur 
les rues Cherrier, Arthur-Priem, Mark, Ross et Paquin 
pour une durée d’environ 6 semaines. 
 

En vous souhaitant à toutes et tous un bel été, 
 

Alain Chapdelaine 
450 785-2755, poste 23 
maire@saintrochderichelieu.com 

mailto:dg@saintrochderichelieu.com
mailto:operations@saintrochderichelieu.com
mailto:taxation@saintrochderichelieu.com
mailto:info@saintrochderichelieu.com
mailto:urbanisme@saintrochderichelieu.com
mailto:comptabilite@saintrochderichelieu.com
mailto:travauxpublics@saintrochderichelieu.com
mailto:loisirs@saintrochderichelieu.com
mailto:Biblio@saintrochderichelieu.com
http://saintrochderichelieu.qc.ca/
http://www.sq.gouv.qc.ca/
mailto:maire@saintrochderichelieu.com
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INSCRIPTIONS 

Au camp de jour Saint-Roch-de-Richelieu 
Pour les jeunes de 5 à 12 ans 

À partir du lundi 26 juin jusqu’au vendredi 18 août 

CAMP 

9 h à 16 h 

67 $ / semaine 

SERVICE DE GARDE 

7 h à 9 h et de 16 h à 18 h 

20 $ / semaine 

Début des inscriptions le 4 avril à partir de 

17 h 30, à la Mairie située au 1111, rue du 

Parc. Les places sont réservées aux citoyens 

de la Municipalité jusqu’au 25 avril. Un dé-

pôt équivalent à 25 % de la facture est requis 

au moment de l’inscription. La balance sera 

payable en 3 versements. La facture com-

plète doit être acquittée avant le 19 juin sans 

quoi l’inscription pourrait être annulée. 

Trop vieux pour l’inscription au camp de jour ?  Si tu as 14 ans et plus, tu pourrais être 

rémunéré pour participer au camp de jour. Informe-toi sur les possibilités de travailler au 

camp de jour de Saint-Roch cet été en visitant le site web de la Municipalité. 

RAPPORT DES FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER 2022 
 

  

Conformément à l'article 176.2.2 du Code municipal du Québec, il est de mon devoir de faire rapport aux 

citoyens des faits saillants du rapport financier et du rapport du vérificateur. 
   

LE RAPPORT DU VÉRIFICATEUR POUR 2022 
   

Les états financiers 2022 présentent fidèlement, à tous les égards, la situation financière de la municipalité 

au 31 décembre 2022. Ils ont été vérifiés par la firme Raymond Chabot Grant Thornton, S.E.N.C.R.L., selon 

les principes reconnus et usages particuliers de la comptabilité municipale. Le vérificateur émet une opinion 

sans réserve. Le rapport du vérificateur démontre pour l'exercice un surplus de 1 090 373 $. 
 

  

 Budget Réalisations 

 2022 2022 
   

Revenus   

   

Taxes       2 936 799            3 020 921  

Compensation tenant lieu de taxes            37 800                 39 874  

Autres revenus de sources locales            35 600                 84 951  

Transferts          234 309                 64 991  

Services rendus            37 000                 87 371  
Imposition de droits, pénalités et amendes          365 056               546 627  
   

        3 646 564            3 844 735  

   

Dépenses de fonctionnement   

   

Administration générale          927 842            1 054 775  

Sécurité publique          561 421               550 770  
Transport          547 258               518 762  

Hygiène du milieu          696 809               601 920  

Santé, bien-être et famille            17 020                   7 146  

Aménagement, urbanisme et développement          191 973               125 838  

Loisirs et culture          320 398               347 108  

Frais de financement            95 156                 97 364  

Amortissement des immobilisations                      -               555 352  
   

       3 357 877            3 859 035  

   

Excédent (déficit) de l’exercice          288 687               (14 300)  
   

Conciliation à des fins fiscales   

   

Amortissement des immobilisations                      -               555 352  

Revenus d’investissement                      -                           -  

Remboursement de la dette à long terme         (313 817)              (185 240)  

Activité d'investissement         (124 400)               443 658  

Excédent accumulé                      -               290 903  
Autres éléments de conciliation          149 530                           -  

         (288 687)            1 104 673  
   

Excédent (déficit) de l'exercice                      -            1 090 373  
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1565, rang du Ruisseau-Laprade 

Saint-Roch-de-Richelieu, J0L 2M0 

514 831-6329 

Produits transformés, produits fins, mets préparés, 

saucisses, coupe de viande ainsi que des certificats 

cadeaux. Vous devez appeler à la boutique avant de vous 

déplacer. 

Nouvelle adresse : 
 

1687, Route Marie-Victorin, local 105 

Sorel-Tracy (Québec) J3R 4R4 

450 746-7272 

Nos poilus à quatre pattes 

Nous respectons les règles ! 
 

√ Enregistrement annuel √ Médaille √ Licou ou 
Harnais √ Laisse 1,85 m 

Amende importante 

En cas de non-conformité 

 

250 $ à 750 $ 

 Chien non enregistré ; 

 Chien sans médaille. 

500 $ à 1 500 $ 

 Chien sans laisse ; 

 Laisse de plus de 1,85 m ; 

 Chien de plus de 20 kg sans licou ou harnais ; 

 Chien n’étant pas sous le contrôle d’une 

personne capable de le maîtriser ; 

 Chien sur une propriété privée sans autorisation. 

 

RALENTISSEZ POUR NOS ENFANTS ! 
 

Une fois de plus la fin des classes est arrivée 

et nous aimerions attirer l’attention des 

automobilistes et usagers de la route 

concernant le respect des limites de vitesse 

dans les zones résidentielles. 

 

Il est important pour la sécurité de tous de 

respecter la limite de vitesse. Patience et 

prudence sur nos routes ! 
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FEUX EXTÉRIEURS 
 

Un permis de brûlage doit être préalablement obtenu auprès du Service d’urbanisme pour tout feu à ciel 

ouvert. Le permis de brûlage est sans frais et est valide que pour la date, l ’heure et la durée 

indiquées. 

Si vous effectuez un feu dans un foyer extérieur, voici les règles à suivre : 

* le feu doit être fait dans un foyer spécialement conçu à cet effet (grille pare-étincelles) et 

respecter une distance sécuritaire par rapport aux bâtiments ; 

* assurer une surveillance continuelle du feu par au moins un adulte qui doit voir à ce que les 

conditions imposées par le règlement soient respectées en tout temps ; 

* seul le bois doit servir de matière combustible ; 

* aucun liquide inflammable ne doit se trouver à proximité du feu ; 

* avoir sur les lieux du feu l’équipement nécessaire pour empêcher sa propagation en tout temps ; 

* le feu doit être soigneusement éteint avant que son responsable ne quitte les lieux. 
 

Pour tout feu à ciel ouvert ou dans un foyer extérieur, nous vous rappelons que nul ne peut maintenir 

allumé un feu qui nuit ou incommode les voisins par le dégagement de fumée ou d’odeur.

 

RAPPEL ARROSAGE PERMIS 
 

Afin d’éviter le gaspillage et de répondre adéquatement à la demande, l’arrosage des 

pelouses, des haies, arbres, arbustes ou autres végétaux n’est permis uniquement selon les 

jours suivants, de 3 h à 6 h si l’eau est distribuée par des systèmes d’arrosage automatique et 

uniquement de 20 h à 23 h si l’eau est distribuée par des systèmes d’arrosage mécanique : 

a) Pour les propriétaires d’immeuble dont le numéro civique est un nombre pair : les journées dont la date 

est un nombre pair (ex. : 2, 4, 6, 8 juin, etc.). 

b) Pour les propriétaires d’immeuble dont le numéro civique est un nombre impair : les journées dont la 

date est un nombre impair (ex. : 1, 3, 5, 7 juin, etc.). 

La Municipalité se réserve le droit d’ajouter des restrictions ou interdictions supplémentaires à tout 

moment. Pour plus de détails ou pour vérifier, en temps réel, si des restrictions sont applicables, 

consultez notre site Internet ou la page Facebook de la Municipalité. 

 

Dans le cas de nouvelles pelouses, de nouvelles plantations d’arbres ou d’arbustes ou de remplissage 

de nouvelles piscines, une autorisation peut être obtenue de l’autorité compétente si les circonstances 

climatiques ou les réserves d’eau le permettent. 
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INTERDICTION DE FEU D’ARTIFICE 
 

Afin de prévenir toute atteinte à la sécurité et à la tranquillité publiques, la municipalité de Saint-Roch-de-
Richelieu a adopté le règlement numéro RM-2017 concernant la sécurité publique. Ce règlement interdit 
l’utilisation d’artifices dits de divertissement et d’articles pyrotechniques, et ce, quelle qu’en soit la 
catégorie, celle-ci est interdite sur tout le territoire de la municipalité. 
 

Ces articles festifs sont dangereux tant pour les utilisateurs que pour leur entourage ou pour leur 
environnement, car ils contiennent des substances pyrotechniques, souvent explosives et au moins 
susceptibles d'entraîner des blessures et des brûlures, voire de provoquer des incendies. 
 

Voici l’extrait du règlement RM-2017 : 

FEU D’ARTIFICE 
 

Feu d’artifice 
 

Article 6.1A.12 

 

Constitue une nuisance et est passible de la peine édictée dans le 
présent chapitre, le fait de faire usage ou permettre de faire usage de 
pétards ou de feux d’artifice. 

 
 

Le Conseil municipal peut, par voie de résolution, autoriser l’utilisation de feux d’artifice aux conditions qu’il jugera 
opportunes. Copie de ces conditions devra être envoyée avant la tenue de l’activité au poste de la Sûreté du 
Québec, MRC de Pierre-De Saurel. 

 

 

REMPLISSAGE DE PISCINE 
 

Le remplissage d’une piscine ou d’un spa est interdit de 6 h à 20 h. 

Toutefois, il est permis d’utiliser l’eau du réseau de distribution à l’occasion du montage d’une nouvelle 

piscine pour maintenir la forme de la structure. 
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Camp de jour 

 

N’oubliez pas de passer au bureau municipal afin 

d’effectuer votre paiement final pour le Camp de jour 

payable avant 16 h le 15 juin prochain. 

Événement à ne pas manquer 

 

 On bouge en famille au parc Raymond-Perron 

 Cardio Plein air familiale  —  Gratuit, sans inscription 

 

 2 août à 19 h 

 27 juillet à 19 h 

 13 juillet à 19 h 

 28 juin à 19 h 

***************************************************************************** 

 

Loisirs en folie 

 

Cinéma en plein air 

Jeudi 6 juillet 2023 à 20 h 15 (approximativement) 

DC Krypto Super-Chien 

2022 • 106 min. • Warner Bros. 

Réalisateur : Jared Stern, Sam Levine 

Interprètes : Dwayne Johnson, Kevin Hart, Vanessa Bayer, John 

Krasinski 

Le Superhéros canin et Superman sont des amis inséparables, 
combattant le crime main dans la patte à Métropolis grâce à leurs 
superpouvoirs. Mais quand Superman et toute la Ligue des Justiciers 
sont enlevés, Krypto doit convaincre une bande d'animaux disparates - 
Ace le chien de chasse, PB le cochon bedonnant, Merton la tortue et 
Chip l'écureuil - de maîtriser leurs nouveaux superpouvoirs et de 
l'aider à sauver les superhéros. 

 

Grand splash 3.0 

Jeudi 10 août de 11 h à 20 h 
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18 août à 19 h 

Apportez votre pique-nique 
 

19 h Spectacle du camp de jour 

19 h 30 Humoriste de la relève 

20 h Relève artistique 

21 h Humoriste relève 

Nos commanditaires 

19 août à 10 h 

10 h Tournoi de pétanque 

 Galerie marchande et kiosque 

 Exposition voitures antiques « Les belles vielles » 

13 h Structures gonflables 

 Zone chill au chalet (11 ans-17 ans) 

 Jeux de Kermesse 

16 h 30 Chansonnier 

 Souper hot-dog et blé d’inde 

19 h Band principal Les Mouches du Capitaine 

21 h Feux d’artifice : Royal Pyrotechnie 

21 h 15 DJ SeelX  
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Soyez des nôtres pour une édition haute en couleurs ! 

 

 

Entreprise / organisme :          

Description de boutique :          

Nom :             

Prénom :            

Téléphone :            

Cellulaire :            

Courriel :            

Adresse :            

 

Précision : Pour des raisons de sécurité, aucune voiture n'est permise sur le site durant les heures 

 d'ouverture de la fête. 

 La boutique devra s'occuper du montage, démontage et rapporter tous les articles invendus. 

 La boutique artisan s'occupe d'apporter table, chaises et autres besoins. 

 

Retourner ce coupon réponse par courriel à loisirs@saintrochderichelieu.com 

 

Déposer au bureau municipal à l'attention du service des loisirs : 

 1111, rue du Parc, Saint-Roch-de-Richelieu, Québec J0L 2M0 

 Téléphone : (450) 785-2755, poste 33 

 

 

 
Déposez le formulaire avant 16 h le 6 juillet 2023. 

Date et heure d’installation : 19 août entre 8 h et 10 h 

Dépêchez-vous, les places sont limitées. 

Comité de La fête d’été de Saint-Roch 

INSCRIPTION ARTISANS 

mailto:loisirs@saintrochderichelieu.com
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Comité local de la famille 

et des aînés 

 
 

Violence conjugale 
 

Saviez-vous qu’il y a différentes formes de violence conjugale ? 
 
Vous pouvez obtenir de l’aide au bout du fil 24 heures / 24 - 7 jours / 7 en composant le 
1 800 363-9010. Services gratuits et confidentiels. 
 

 
La Maison LA SOURCE est une maison d’hébergement pour les femmes violentées avec 
ou sans enfant et vous pouvez communiquer avec eux en composant le 450 743-2821. 
 
 
Il y a également des services d’aide qui sont offerts aux hommes qui sont en difficulté. 
Pour de l’information, vous devez communiquer avec La MAISON LE PASSEUR au 
450 743-8403. 

Aînés actifs - cours d’été ouvert à la MRC de Pierre-De Saurel 
 

Début : mardi 20 juin à 13 h 30 

Au parc Raymond-Perron 

Inscription auprès du service des loisirs de la municipalité de 

Saint-Roch-de-Richelieu 

loisirs@saintrochderichelieu.com 

450 785-2755, poste 33 

Commandité par  

mailto:loisirs@saintrochderichelieu.com


11    Saint-Roch-de-Richelieu • Journal Le Reflet • Juin 2023 

 

La bibliothèque est sur Internet : www.mabibliotheque.ca/roch 

En cas d’évènement météorologique majeur, la bibliothèque pourrait être fermée vérifiez 

notre page Facebook avant de vous déplacer. 

La bibliothèque est sur Facebook : www.facebook.com/bibliostrochderichelieu 

Chute à livres extérieure : 

S.V.P. ne pas oublier de mettre 

les livres dans un sac. 

Mardi 10 h 15 à 12 h 00 

 13 h 00 à 17 h 30 

Jeudi 14 h 15 à 19 h 30 

Samedi 9 h 30 à 12 h 00 

HORAIRE 

890 B, rue Saint-Pierre 

450 785-2020 (répondeur) 
biblio@saintrochderichelieu.com 

Responsable 

Micheline Lamoureux 

CONGÉS DE L’ÉTÉ 
et 

VACANCES ANNUELLES 

La bibliothèque sera fermée : 

Samedi le 24 juin 

Samedi le 1 juillet 

Du 23 juillet au 7 août 

Téléchargez 

l’application 

pour y accéder. 

TROUSSE 
D’OBSERVATION 

DES ÉTOILES 
 

 

NOUVEAU – La bibliothèque met à la 

disposition des familles de Saint-Roch une 
trousse d’observation des étoiles qui 
permettra de découvrir les richesses du ciel 
étoilé. La trousse contient : un télescope, un 
cherche-étoiles, un guide des constellations et 
une lampe de poche. 
Les abonnés peuvent emprunter la trousse 
pour une durée de trois semaines. 

 

RÉSERVEZ DÈS MAINTENANT ! 

 

Le Club de lecture d’été TD est 
de retour pour nos jeunes. Un 
coupon de participation est 
remis lors de l’inscription. Et 
chaque visite permet 
d’accumuler des chances pour le 
tirage qui aura lieu à la fin de 
l’été. Cet été, on continue à lire ! 

https://www.reseaubibliomonteregie.qc.ca/fr/bibliotheques-horaire-et-localisation/b32/bibliotheque-de-saint-roch-de-richelieu
mailto:biblio@saintrochderichelieu.com
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Directrice 

Jo-Ann Le Bouthillier 

510, rue Principale 

Saint-Roch-de-Richelieu 

(Québec) J0L 2M0 

 

450 785-3515 

ccommstroch@videotron.ca 

Fax : 450 785-3581 

 

Facebook : 

Carrefour Communautaire 
Saintrochderichelieu 

Activités offertes par le Carrefour communautaire St-Roch, cet été 

ACTIVITÉS AU CARREFOUR COMMUNAUTAIRE SAINT-ROCH-DE-RICHELIEU 

 Forêt nourricière 

 Dépannage alimentaire 

 Transport collectif 

 Club de marche et café 

ACTIVITÉS QUI AURONT LIEU AU PARC RAYMOND-PERRON 

 Forêt Nourricière 

 Frigo Touski 

 Ateliers de connaissances forêt nourricière 

Bon été ! 

mailto:ccommstroch@videotron.ca
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886, rue Saint-Pierre 

Saint-Roch-de-Richelieu  

(Québec) J0L 2M0 

 

450 846-2285 

 

Site internet : 

www.maisondelaculturede
saint-roch-de-richelieu.org/
calendrier.html 

 

Courriel : 

info@maisondelaculturede
saint-roch-de-richelieu.org 

 

Facebook : 

« Maison de la culture de 
Saint-Roch-de-Richelieu » 
ou  

www.facebook.com/
MaisonDeLaCultureDeSaint
RochDeRichelieu 

Président 

Patrick Ney 

http://www.maisondelaculturedesaint-roch-de-richelieu.org/calendrier.html
http://www.maisondelaculturedesaint-roch-de-richelieu.org/calendrier.html
http://www.maisondelaculturedesaint-roch-de-richelieu.org/calendrier.html
mailto:info@maisondelaculturedesaint-roch-de-richelieu.org
mailto:info@maisondelaculturedesaint-roch-de-richelieu.org


14    Saint-Roch-de-Richelieu • Journal Le Reflet • Juin 2023 

 

FRIPERIE DE LA FABRIQUE SAINT-ROCH 

Située au sous-sol à l’arrière de l’église, nous sommes ouvert les lundis, mercredis 
et vendredis de 10 h à 16 h 

886, rue Saint-Pierre, Saint-Roch-de-Richelieu 

450 402-0646 

Nos coordonnées 

886, rue Saint-Pierre 

Saint-Roch-de-Richelieu 

(Québec) J0L 2M0 

Téléphone 

450 785-2214 

Courriel 

fabstroch@videotron.ca 

Lundi 9 h à 11 h 

Jeudi 9 h à 11 h 

Heures d’ouverture 

Nicolle Leclerc  

Normandin 

Présidente 

FABRIQUE DE LA PAROISSE SAINT-ROCH-DE-RICHELIEU 

Enfin, le printemps est arrivé. C’est le temps des grands ménages intérieurs 

extérieurs. Ce qui n’est plus bon, brisé, percé… On le met aux vidanges. C’est 

encore bien solide, pas trop magané, mais on en veut plus… On l’apporte à la 

friperie. On se rappelle aussi que la Friperie ne prend pas tout appareil 

électronique, gros meubles, livres, matelas. On a des doutes… 450 402-0646. 
 

Merci à notre fidèle clientèle et bienvenue aux visiteurs, campeurs et 

nouveaux arrivants. Vous serez étonnés de constater la qualité de notre 

marchandise, et de nos bas prix. 
 

Dernière nouvelle. C’est avec tristesse que nous avons appris de 

l’intéressé lui-même l’abbé Jean-Marc Beaudet, vicaire, son départ immédiat 

de Sorel. Il a été rappelé au diocèse de Saint-Hyacinthe par Mgr 

Rodembourg. Il a célébré sa dernière messe à Saint-Antoine-sur-Richelieu le 

dimanche 30 avril. Il nous manquera beaucoup. 
 

Agenda Juin - le dimanche 18 - Fête des Pères 

  Juillet - Semaine de la Culture 

  Août - le dimanche 27 - Visite au cimetière en souvenir de nos  

           êtres chers décédés 

 

Emploi d’été ÉTUDIANT(TE) - Tu as besoin de te faire des sous pour tes 

études ?  Apporte-nous ton C.V. et viens nous rencontrer. Sur rendez-vous 

450 785-3325 ou 450 785-2214. 
 

Un nouveau marguiller sera assermenté sous peu : François-José Brouillette. 

mailto:fabstroch@videotron.ca
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 Notre application Web Alertes municipales vous transmet rapidement par messages téléphoniques, par SMS ou par courriels, 

selon votre choix, les alertes municipales importantes. 

VOUS N’ÊTES PAS INSCRIT À NOTRE SERVICE D’ALERTES AUX CITOYENS ? 

Inscription en ligne, sur notre site internet. 

MERCI À NOS 

 

PRÉCIEUX 

 

COMMANDITAIRES ! 

 

 

DEMANDE DE PERMIS EN LIGNE ! 

Nous vous informons que dorénavant vous 

pouvez remplir votre demande de permis 

directement sur le site internet de la municipalité. 

Sous l’onglet « Services aux citoyens » ensuite, 

« Services en ligne », et « Permis ». Choisissez 

le formulaire souhaité. Une fois terminé, vous 

n’avez qu’à l’envoyer. 

Vous pouvez toujours vous présenter au bureau 

municipal pour obtenir un formulaire de demande 

de permis, format papier. 

 

STATIONNEMENT 

INTERDIT SUR LA RUE 

RICHARD AINSI QUE 

SUR LA RUE DU PARC 

Respecter la signalisation 

 

VENTES DE GARAGE (VENTES-

DÉBARRAS) 
 

Les ventes de garage sont 

autorisées sans frais et sans permis 

aux dates suivantes : 
 

2, 3  et 4 septembre 2023 

(Fête du Travail) 
 

En dehors de ces dates, vous devez obtenir un 

permis, auprès du Service d ’urbanisme au 450 

785-2755, poste 28, selon les critères et exigences 

requis par la Municipalité. 


